




ARTICLE 18 : Toute personne, exposant ou forain rentrant dans les différents axes ou parkings nommés dans les articles ci­
dessus sans autorisation sera verbalisé pour sens interdit. 

ARTICLE 19 : Toutes infractions constatées à l'utilisation du domaine public sans autorisation, seront facturés dans le cadre de 
la délibération N° 2024-086 du 09 décembre 2024 

ARTICLE 20 : Monsieur le Directeur Général des Services Municipaux de la Commune de LA BALME DE SILLINGY, ainsi que 
les Services placés sous son autorité, sont chargés de l'application du présent arrêté, dont ampliation sera 
adressée à: 

Madame La Préfète du Département de la Haute Savoie, 
Monsieur le Président du Conseil Départemental de la Haute Savoie, 
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie d'Annecy- La Balme de Sillingy, 
Monsieur le Président de la Communauté de Communes Fier et Usses, 
Monsieur le Commandant du CSP d'EPAGNY, 
Monsieur le Chef de Corps du CP! de Sillingy, 
Monsieur le Chef de la Police Pluricommunale 
Monsieur le Président de La Balme en fêtes, 
Monsieur le Président du comité des éleveurs, 
Monsieur le Directeur du supermarché NETTO, 
Messieurs les propriétaires du parking MERCIER, 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

Arrêté du Maire certifié exécutoire compte tenu : 
De sa réception en Préfecture le 10/10/2025
De sa publication le 10/10/2025

Madame Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 
tribunal administratif territorialement compétent. 




